
TARIFS DE LA SALLE « LE BISTRO » 
 
Réservation toute l’année en dehors des 
vacances scolaires d’été et d’hiver 

Habitant·e de Jouxtens-Mézery Personne extérieure Sociétés/Associations locales Sociétés/Associations à but 
lucratif/Groupes et Amicales 

 
Par jour : 

 Demi salle (jusqu’à 30 personnes)  
 

 Salle complète (jusqu’à 80 personnes) 
 

Le prix de la location comprend la cuisine, 
la vaisselle ainsi que les frais de réservation 
et d’élimination des déchets. 
 

 
 

CHF 320.- 
*** 

CHF 370.- 

 
 

CHF 420.- 
*** 

CHF 520.- 

 
 

Offert 
*** 

Offert 

 
 

Selon décision municipale 

 
Apéritif de mariage  
 

 
CHF 150.- 

 
CHF 200.- 

 
 

 

 
 

 

Pot d’enterrement CHF 60.- CHF 200.- 
  

 
La disponibilité de la salle doit être validée par M. Valter Calce, intendant responsable des bâtiments communaux, au 079 377 02 01 (pendant les heures de bureau uniquement) ou 
par courriel à l’adresse valter.calce@jouxtens-mezery.ch. Le montant est à régler au comptant au Greffe communal avant la date de location et après réception de la confirmation 
(horaire des guichets : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 08h00 à 11h30). Les réservations sont considérées comme définitives uniquement lorsque le solde de la location est réglé. Les 
clés seront remises ensuite et en temps utile.  

 
Pour les habitant·es inscrit·es en résidence principale à Jouxtens-Mézery, la salle est mise gratuitement à disposition pour les jubilés (20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90 ans), à l’exception 
des frais de réservation et d’élimination des déchets de CHF 60.-.  
 

  
 
 LA MUNICIPALITE 


